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PRÉAMBULE 

Le présent document constitue le mémoire en réponse à l’avis de la Mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAe) en date du 12 mars 2026 relatif à la demande d’autorisation 
environnementale du projet de sécurisation du remplissage du barrage de Montbel sur les 
communes de Laroque-d’Olmes, Léran et Régat (09600). 

Le présent document reprend l’ensemble des recommandations de l’avis détaillé, chacune faisant 
l’objet d’une réponse et, si besoin, d’un complément d’information. 

La synthèse de l’avis est rappelée ci-dessous pour mémoire. 

 Synthèse de l’avis 

La retenue de Montbel s’étend sur trois communes (Léran, Montbel et Chalabre) et deux 
départements (Ariège et Aude). Elle a été conçue pour la compensation de l’irrigation agricole et 
pour le soutien d’étiage de l’Hers-Vif, de l’Ariège. Le soutien d’étiage de la Garonne est aussi un 
objectif facultatif. Ces dernières années, des défaillances de remplissage sont observées mettant 
en péril l’atteinte des objectifs. Pour pallier ces dysfonctionnements, le projet, porté par le Conseil 
départemental de l’Ariège, concerne les communes de Laroque-d’Olmes, Léran et Régat. Il 
propose la création d’un adducteur permettant de sécuriser le remplissage du barrage de Montbel 
à partir de la rivière Touyre. La réalisation du projet permet de fixer un objectif de soutien d’étiage 
de la Garonne de manière systématique. Elle a été discutée à l’échelle du bassin versant Garonne-
Ariège lors de l’élaboration du plan de gestion des étiages (PGE) 2018-2027. 

Des simulations du système Montbel ont été menées pour vérifier sa capacité à assurer les 
objectifs qui lui sont assignés. Les résultats indiquent qu’y compris en année sèche, grâce à 
l’apport complémentaire du Touyre et à une réserve constituée lors des années normales ou 
humides, les objectifs peuvent être maintenus (y compris le soutien d’étiage de la Garonne). 
Cependant, la MRAe estime l’analyse incomplète. L’étude ne prend pas en compte des scénarios 
de plusieurs années sèches consécutives, pourtant probables avec le changement climatique, ni 
l’augmentation de l’évaporation qui réduit les volumes réellement disponibles. De plus, l’étude ne 
prend pas en compte des scénarios anticipant une hausse des besoins à l’aval. La MRAe considère 
que l’évaluation de la vulnérabilité du projet au changement climatique est partielle. Elle 
recommande de compléter les simulations afin d’identifier les risques de défaillance de remplissage 
et de vérifier la pérennité d’atteinte des débits objectifs d’étiage. L’impact thermique supposé positif 
sur les eaux du Touyre, du fait des apports estivaux d’eau issus du lac de Montbel, doit être 
commenté et faire l’objet d’un suivi. 

En termes de biodiversité, l’état initial repose sur des prospections menées entre 2020 et 2024, 
dont une majorité en 2020. La MRAe souligne que certains inventaires datent de plus de cinq ans. 
Au regard du décret de 2025, ils doivent être actualisés, notamment pour les chiroptères, oiseaux 
nicheurs, amphibiens et mammifères semi-aquatiques. 

Pour les mammifères semi-aquatiques, la présence de la Loutre d’Europe est attestée, mais 
l’analyse des gîtes potentiels est jugée insuffisante. Le Desman des Pyrénées, bien que non 
détecté, est considéré comme potentiellement présent. Des justifications complémentaires sont 
attendues sur la prise en compte des périodes de sensibilité de l’espèce dans le calendrier de 
chantier. 

Pour la biodiversité terrestre, les impacts sont jugés faibles par le dossier, mais la MRAe estime 
que des mesures supplémentaires sont nécessaires afin de garantir l’absence de perte nette de 
biodiversité pour les espèces des milieux forestiers. 

L’ensemble des recommandations est détaillé dans les pages suivantes. 
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1 Introduction 

Dans le cadre du présent projet, les travaux envisagés sont susceptibles de présenter des 
incidences sur l’environnement et la santé. En conséquence, le projet nécessite la réalisation d’un 
dossier de demande d’autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et suivants du 
code de l’environnement. 

Le présent document constitue le mémoire en réponse à l’avis de la MRAe sur le dossier d’étude 
d’impact du dossier de demande d’Autorisation Environnementale du projet. 

 

 

2 Qualité de l’étude d’impact 

2.1 Qualité et caractère complet de l’étude d’impact 

AVIS DE LA MRAE 

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par une synthèse des études réalisées en 
préparation du projet (détermination du débit minimum biologique du Touyre et modélisation du 
fonctionnement du système Montbel). 

Elle recommande également de compléter le résumé non technique pour rendre compte du 
travail d’évaluation environnementale (description de l’évaluation des incidences du projet et des 
mesures d’atténuation). 

 

RÉPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Synthèse des études : 

Le document de synthèse des études réalisées dans le cadre du projet (études préalables et de 
préfaisabilité) sont résumées en Annexe 1 du présent document. 

 

Complément du résumé non technique (RNT) : 

Le RNT de l’étude d’impact (Pièce B) a été complété et mis à jour. Il est présenté en Erreur ! 
Source du renvoi introuvable.Annexe 2 du présent document. 

 

2.2 Justification des choix retenus au regard des alternatives 
L’étude des différentes alternatives d’aménagement en vue de la sécurisation de l’alimentation en 
eau de la retenue a été conduite au travers de plusieurs études réalisées de 2020 à 2025 : 

 Les analyses de qualité des eaux et sédiments du Touyre dans l’objectif de retenir un site 
d’implantation de la prise garantissant une bonne qualité des eaux acheminées à la 
retenue ; 

 Les études préliminaires réalisées par BRLi (maître d’œuvre) avec un large balayage de 
solutions de modération foncière ayant conduit à approfondir techniquement le tracé 
définitif le plus judicieux tant du point de vue environnemental que foncier. 
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3 Prise en compte de l’environnement dans le 
projet 

3.1 Prise en compte du changement climatique 

AVIS DE LA MRAE 

La MRAe recommande de compléter l’analyse de la vulnérabilité du projet au changement 
climatique en proposant des simulations :  

 intégrant plusieurs années sèches consécutives et en prenant en compte le phénomène 
d’évaporation ; 

 anticipant une augmentation des besoins notamment pour les soutiens d’étiage des 
cours d’eau. 

Elle recommande de déduire de ces analyses les situations de défaillance de remplissage de 
l’ouvrage et de préciser la pérennité de l’atteinte des débits objectifs d’étiage. 

 

RÉPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Les éléments de réponse sur ce sujet figurent en Annexe 3 du présent document. 

 

3.2 Préservation de la qualité des ressources en eau 

AVIS DE LA MRAE 

La MRAe recommande de mettre en place un suivi de la température des eaux du lac envoyées 
en été vers le Touyre ainsi qu’en amont et aval de la prise d’eau. 

 

RÉPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

L’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation environnementale prévoit une mesure 
de suivi de la température des eaux du lac et des eaux du Touyre en phase exploitation. Cette 
mesure est détaillée au paragraphe §.6.4.2.3 de la Pièce B. 

 

3.3 Préservation de la biodiversité et des fonctionnalités 
écologiques 

AVIS DE LA MRAE 

La MRAe recommande de réactualiser les données obsolètes datant de plus de 5 ans. Une 
actualisation est notamment attendue pour la faune sensible (chiroptères, oiseaux nicheurs, 
amphibiens et mammifères semi-aquatiques). 

 

RÉPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Bien que des compléments d’inventaires aient été réalisés en 2021, 2022 et en 2024 permettant 
aux écologues d’avoir une bonne connaissance du secteur d’études et de l’évolution des milieux, 
des compléments seront réalisés avant le commencement des travaux. 
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Pour répondre aux recommandations de la MRAe, les écologues réaliseront : 

- Une nuit d’inventaire ciblée sur les amphibiens ; 

- Une journée d’inventaire ciblée sur les oiseaux nicheurs ; 

- Une journée d’inventaire ciblée sur les mammifères semi-aquatiques et notamment la 
recherche de gîtes potentiels pour la Loutre d’Europe en amont et en aval de la prise d’eau ; 

- Une nuit d’inventaire ciblée sur les chauves-souris ; 

Les résultats de ces compléments feront l’objet d’une note qui sera transmise en amont de la 
décision par arrêté préfectoral. 

En fonction des résultats et si nécessaire, les mesures de réduction pourront être complétées 
ou adaptées. 

 

3.3.1 Biodiversité aquatique et ressources en eau 

 Hydrologie du cours d’eau, débits dérivés et débits réservés 

 

AVIS DE LA MRAE 

Pour une meilleure information, la MRAe recommande de compléter la description des impacts 
du projet sur l’hydrologie du Touyre en intégrant une courbe des débits classés et un tableau 
des débits caractéristiques. Elle recommande également de calculer les pourcentages d’habitats 
piscicoles préservés pour le débit réservé retenu. 

 

RÉPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

La première demande nécessite un travail complémentaire du cabinet ISL, détenteur du modèle 
hydrologique sur le Touyre. Le bureau d’études est en train de procéder à la production d’une 
courbe des débits classés et d’un tableau des débits caractéristiques sur le Touyre au droit de 
la prise d’eau, pour les situations suivantes : état initial, état projet sans restitution, état projet 
avec restitution. La mise à disposition des résultats interviendra avant l’autorisation préfectorale. 

 

De même, le calcul des pourcentages d’habitats piscicoles préservés pour le débit réservé 
retenu sur le Touyre, fait actuellement l’objet d’un complément d’étude par le cabinet ECOGEA 
(ayant assuré la détermination du DMB du Touyre en 2020). La mise à disposition des résultats 
interviendra avant l’autorisation préfectorale. 

 

 Faune piscicole 

Sans objet 

 

 

 

 

 

 

 



3. PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT DANS LE PROJET 
 

 

SÉCURISATION DE L’ALIMENTATION EN EAU DE LA RETENUE DE MONTBEL POUR UN RETOUR À 

L’ÉQUILIBRE QUANTITATIF DES BASSINS DE L’ARIÈGE ET DE LA GARONNE   

Mémoire en réponse à l’avis de la MRAe 

12 

 

 Mammifères semi-aquatiques 

 

AVIS DE LA MRAE 

La MRAe recommande de compléter l’analyse des incidences du projet sur la Loutre d’Europe 
en prenant en compte les impacts sur ses gîtes potentiels. Sont attendus : 

- un état initial complété qui identifie et localise les gîtes potentiels de l’espèce ;  

- une évaluation des incidences du projet sur ces gîtes ;  

- des mesures d’évitement, réduction ou compensation en cas d’impact avéré. 

 

RÉPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Une visite de terrain a été réalisée en juin 2025 afin de positionner au mieux la prise d’eau en 
fonction des enjeux au niveau local (gîtes potentiels pour les mammifères volants ou semi-
aquatiques, oiseaux, etc.). 

Plusieurs mesures ont également été prises pour limiter aux maximum les impacts sur la Loutre 
d’Europe (MR1, MR4, MR9 et MR10 ainsi que toutes les mesures spécifiques au Desman des 
Pyrénées mais qui bénéficieront également à la Loutre d’Europe). 

Néanmoins, afin de répondre aux demandes de la MRAe, comme précisé plus haut, une journée 
d’inventaire supplémentaire sera réalisée en avril pour la recherche de gîtes potentiels à l’espèce 
en amont et en aval de la prise d’eau. 

En fonction des résultats, l’évaluation des impacts du projet pour cette espèce pourra être revue 
et des mesures « ERC » plus adaptées pourront être proposées. 

 

 

AVIS DE LA MRAE 

La MRAe recommande de justifier de manière plus étayée le calendrier prévu pour les travaux, 
présenté en page 107 de l’étude d’impact. Sont notamment attendus des éléments pour 
démontrer que les périodes de sensibilité des espèces de mammifères semi-aquatiques (Loutre 
d’Europe et Desman des Pyrénées) sont prises en compte comme indiqué dans la mesure de 
réduction MR1 décrite en page 425 de l’étude d’impact. 

 

RÉPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Comme présenté au paragraphe 2.5.3 de l’étude d’impact (Pièce B du dossier d’Autorisation 
Environnementale), le planning général des opérations montre la répartition prévisionnelle des 
travaux avec une absence totale d’intervention sur la période de mars à août pour les travaux 
en zone concernée par le Desman. Les interventions prévues en mars concernent uniquement 
des travaux terrestres de pose de canalisation. 

 

3.3.2 Biodiversité terrestre 

 Habitats naturels et flore 

Pas de préconisations particulières émanant de l’avis produit par la MRAe. La variante 
d’implantation de la conduite retenue évite les habitats à enjeu modéré. La majorité des secteurs 
impactés par les travaux sont remis en état afin de retrouver leur vocation initiale. Les impacts 
résiduels sur les habitats sont considérés comme négligeables et les incidences sur la flore sont 
nulles. 
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 Faune terrestre 

 

AVIS DE LA MRAE 

La MRAe recommande de proposer des mesures relatives à la perte d’habitats pour les espèces 
volantes forestières.  

 

RÉPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Une réunion sur site a eu lieu le 11 septembre 2025 avec la DREAL Occitanie (service 
Biodiversité) et l’ensemble de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

La question des habitats de report pour les espèces volantes forestières a été abordée. Après 
plusieurs échanges, nous nous sommes mis d’accord sur le fait que les mesures pouvant être 
proposées étaient limitées (création de nouveaux habitats boisés en amont de la réalisation des 
travaux tout simplement irréalisable et la pose de gîtes spécifiques aux chauves-souris ne 
démontre pas d’une efficacité suffisante par rapport aux coûts engagés – Cf p. 433 de la  
pièce B) et que l’analyse des habitats de reports devait être complétée dans le dossier. 

 

Une analyse des habitats périphériques, d’après nos connaissances de la zone d’étude élargie 
et de la consultation des photographies aériennes, nous a permis de constater que de 
nombreuses zones de report sont déjà présentes autour de la prise d’eau. Il y a plus de 5 ha de 
boisements dans un périmètre de moins de 150 m autour de la prise d’eau. 

 

Comme précisé dans le rapport « la nature des boisements est plus intéressante sur l’autre 
berge. En effet, au niveau de la prise d’eau, les boisements sont essentiellement composés de 
Robinier Faux Acacia, peu intéressant pour la faune volante, c’était un des arguments principaux 
pour le positionnement de la prise d’eau. Alors que de l’autre côté de la berge, les boisements 
sont composés de frênes, de saules, etc… ».  

 

Nous pensons donc qu’il y a suffisamment d’habitats de report pour les espèces volantes 
forestières et que les mesures de réduction proposées sont suffisantes. 

Néanmoins, si la MRAe a une mesure spécifique en tête qui n’aurait pas été envisagée lors des 
échanges avec la DREAL, nous l’étudierons avec attention afin d’évaluer sa mise en place. 
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Annexe 1. Synthèses des études 

SYNTHÈSE DES ÉTUDES RÉALISÉES EN PRÉPARATION 
DU PROJET 

Recommandation de MRAe afin de compléter l’étude d’impact  
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Sécurisation du remplissage du barrage de Montbel sur les communes de  

Laroque-d’Olmes, Léran et Régat. 

 

Projet de mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité Environnementale 

(MRAe) du 12 mars 2026. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recommandation n°1 : La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par une 

synthèse des études réalisées en préparation du projet (détermination du débit minimum 

biologique du Touyre et modélisation du fonctionnement du système Montbel). 

Elle recommande également de compléter le résumé non technique pour rendre compte du 

travail d’évaluation environnementale (description de l’évaluation des incidences du projet et 

des mesures d’atténuation). 
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Tableau de Synthèse des études réalisées en préparation du projet :  

 

Numéro Mission 
Détails 

Prestations 
Mandataire Début Fin Pages 

1 Étude DMB 

Détermination du 
Débit Minimum 
Biologique de la 
rivière Touyre 

ECOGEA avr-19 avr-22 
Pages          
3 à 10 

2 
Impact quantitatif 
du nouvel usage 

Étude de l'impact 
quantitatif du 

nouvel usage sur 
les usages 

historiques du 
barrage de 

Montbel 

ISL févr-20 déc-22 
Pages         

11 à 26 

3 
Étude de 

Préfaisabilité 
Études de 
faisabilité 

ARTELIA avr-14 juil-16 
 Pages        
27 à 37 

 

4 M.O.E AVP BRLi juin-20 déc-25 
Pages         

38 à 46 
 

5 
Diagnostic hydro 

écologique 

Synthèses des 
analyses eaux et 

sédiments du 
Touyre et de 

Montbel (période 
d'analyse : 2015-

2019) 

HYDROSPHÈRE févr-20 nov-24 
Pages         

47 à 79 
 

6 
Études 

Environnementales 

Étude « 4 saisons 
» (faune-flore) et 

études 
règlementaires 

NYMPHALIS juin-20 mai-25 
Pages          

80 à 88 
 

 

 

Le présent document présente, pour chaque étude listée ci-dessus, la page de garde de 

l’étude, son sommaire, son introduction, ainsi que les conclusions formulées. 
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1- Etude DMB – Détermination du Débit Minimum Biologique de la Rivière 

Touyre - ECOGEA 
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3- Étude de Préfaisabilité : Études de faisabilité – ARTELIA 
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5- Diagnostic Hydro écologique : Synthèse des analyses des eaux et 

sédiments du Touyre, de l’Hers et de Montbel – HYDROSPHERE 
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Annexe 2. Résumé non technique du projet 

LE PROJET DE SÉCURISATION DE L’ALIMENTATION EN 
EAU DE LA RETENUE DE MONTBEL 

Contexte du projet 

La construction du barrage de Montbel et de sa retenue, réalisée entre 1982 et 1984 sur les 
communes de Léran et de Montbel dans le département de l’Ariège, vise à répondre aux besoins 
de compensation de prélèvement d’irrigation, de soutien d’étiage de l’Hers-Vif et éventuellement 
de la Garonne et de transfert des volumes d’eau via l’adducteur Hers-Lauragais. L’amont et l’aval 
du barrage sont également équipés de microcentrales électriques d’une puissance de 450 KW et 
de 800 KW, même si la production d’énergie hydroélectrique demeure accessoire. D’autres 
activités de loisirs et de tourisme se sont développées sur le lac, autour notamment d’une base de 
loisirs.  

Le lac de Montbel et la retenue de Fajane sont alimentés par une adduction des eaux de l’Hers-Vif 
grâce à une prise d’eau gravitaire située sur la commune Le Peyrat. Le « système Montbel » 
concerne deux bassins versants : le bassin Atlantique et le bassin Méditerranéen. 

L’étude des données de remplissage du barrage montre que depuis sa mise en service le barrage 
n’a pas atteint sa capacité maximale de 60 Mm3 15 années sur 40. Malgré le constat de déficit, la 
retenue a toujours été en mesure de remplir son rôle, du fait d’une gestion interbassins adaptée 
aux situations de sécheresse estivale, fortement accentuée ces 5 dernières années notamment. 

Objectifs du projet 

Le principal objectif du projet est d’assurer le soutien des débits d’étiage de la Garonne pour un 
retour à l’équilibre quantitatif du bassin Garonnais. Le projet permettra également de sécuriser les 
usages règlementaires et historiques de la retenue. De manière secondaire, il contribuera au 
développement des activités touristiques du territoire et au renforcement de son attractivité. Pour 
cela, il prévoit de prélever une partie de l’eau du Touyre (en période hivernale) vers le lac de 
Montbel, afin d’y maintenir un niveau d’eau nécessaire à la satisfaction des usages. 

Par ailleurs, la réinjection d’eau à partir du lac vers le Touyre est prévue en période de sécheresse 
(période de bas débits). 

Pour atteindre ces objectifs, le projet prévoit la création des ouvrages suivants : 

● une prise d’eau dans le Touyre, pour prélever l’eau, associée à une passe à poissons 
permettant d’assurer la 
continuité écologique de la 
rivière ; 

 

  
Localisation de la prise d’eau 

dans le Touyre, en, amont de la 
station d’épuration, sur la 

commune de Laroque-d’Olmes 
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● une canalisation de transport d’eau brute entre la prise d’eau et le lac ; 

Tracé de la conduite entre la prise d’eau dans le Touyre et le lac de Montbel 

 

● un ouvrage de restitution dans la retenue, localisé à côté de la cale de mise à l’eau. 

L’acheminement de l’eau prélevée dans le Touyre jusqu’au barrage s’effectuera en période de 
hautes eaux (de novembre à juin) et en dehors des crues exceptionnelles. Les études menées 
pour évaluer la pertinence du projet ont montré que la contribution du Touyre au remplissage du 
lac sera significative, avec un volume potentiel de 15 Millions de m3 dans le cas d’une année 
moyenne, conformément aux calculs d’espérances d’apports. C’est ce volume qui a été retenu 
dans la demande de volume prélevable. 

Une station de pompage sera aussi mise en place au sein du barrage et une conduite de 
refoulement sera créée pour assurer un soutien d’étiage du Touyre par la réinjection d’un débit 

maximal de 250 l/s. Du point de vue hydrologique, cela permettra de maintenir un débit de 380 l/s1 

pendant un peu plus de 94% du temps (d’après les chroniques hydrologiques observées entre 
2010 et 2025). Le soutien d’étiage sera assujetti à des conditions de qualité des eaux sur Montbel 
et le Touyre afin d’assurer la compatibilité écologique. 

 
1  Le débit de 380 l/s est également le Débit Minimum Biologique (DMB) déterminé sur le Touyre au niveau du futur 

ouvrage de prise d’eau sur le Touyre 

Vue en plan de l’ouvrage de 
restitution de l’eau dans le lac 
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Schéma du fonctionnement du barrage et de la retenue en prenant en compte le projet 

 

Source : Réalisation BRLi, 2025 

Les modalités de réalisation des travaux 
Les travaux débuteront par une phase préparatoire afin de réaliser les pistes d’accès et des zones 
d’installation de chantier. 

Au niveau du Touyre, les travaux seront découpés selon le phasage suivant : 

1. Réalisation du seuil dans le cours d’eau, avec cours provisoire du Touyre pour maintenir la 
continuité hydraulique, piscicole et sédimentaire ; 

2. Création des ouvrages en berge et rétablissement du cours d’eau. 

La pose de la canalisation enterrée sera réalisée au maximum le long des voiries et chaussées, 
ou le long des champs. Une partie du linéaire sera mise en place sous la future voie à mobilité 

douce2, à proximité du lac de Montbel. 

 

  

 
2 En bordure de D28, et sous réserve de faisabilité économique et financière. 
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La traversée du ruisseau de Font Rioux se fera au moment de l’assec3, afin de limiter les impacts 

sur le milieu aquatique (espèces et habitats). 

En ce qui concerne la restitution, elle sera composée : 

● d’une chambre de répartition implantée avant la retenue et correspondant à un ouvrage 
équipé d’une chambre de vanne. Il s’agit d’un ouvrage enterré de dimension intérieure 
4.70 m x 4.75 pour une hauteur de 4.70 mètres ; 

● d’un ouvrage de liaison entre la chambre de répartition enterrée et le lac. Il sera constitué 
d’une première partie enterrée, et d’un tronçon aérien débouchant sur le lac et permettant 
notamment de dissiper l’énergie de l’eau liée à la pente. 

Le planning des travaux est organisé sur 2 périodes de chantier de 5 à 6 mois hivernales prenant 
en compte les calendriers environnementaux, afin de limiter les impacts sur la biodiversité. Les 
travaux s’étaleront sur les hivers 2026 et 2027 et s’achèveront au plus tard en février-mars 2028. 

Les autres alternatives étudiées 

Le choix de l’implantation de la prise d’eau sur le Touyre répond à deux critères principaux : 

● Un positionnement dans le bassin versant permettant le prélèvement d’une quantité 
suffisante pour la réalisation du projet et permettant un transfert gravitaire vers la retenue 
de Montbel, 

● Une qualité des eaux de la rivière compatible avec les usages de la retenue de Montbel, du 
Touyre et de l’Hers-Vif. 

L’ensemble de ces éléments a conduit à privilégier, pour l’installation de la prise d’eau, le tronçon 
de rivière en amont de la station de traitement des eaux usées (STEU) de Laroque-d’Olmes.  

Morphologie du Touyre au droit du site retenu pour la prise d’eau 

 

Le choix du linéaire de la conduite entre la prise d’eau et le barrage a pris en compte les critères 
technico-économiques et s’est porté sur le tracé de moindre impact vis-à-vis de la biodiversité. 

En ce qui concerne les ouvrages liés à la restitution, ils sont implantés le plus possible en dehors 
des secteurs les plus sensibles pour les activités et loisirs (plages, zones de baignades, zones de 
navigations et de stockage des bateaux, zone d’écopage des canadairs…). 

 
3 ou à défaut, de (très) bas débits 
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L’ÉTAT INITIAL ET LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

L’ouvrage de prélèvement situé sur le Touyre et les enjeux vis à 
vis des écoulements et du risque inondation 

Le territoire, caractérisé par un climat océanique altéré, est marqué par des précipitations 
importantes liées au relief de la région.  

La commune de Laroque-d’Olmes est soumise au risque inondation en raison des crues du Touyre. 
Rivière torrentielle au régime hydrologique type « pluvio-nival ». La station d’épuration de la 
commune représente le seul enjeu bâti dans la zone d’étude. 

Qualité du milieu : des enjeux associés à la qualité de l’eau et des 
sédiments 

La zone d’étude compte six masses d’eau superficielles (4 rivières et 2 lacs) dont les états 
écologiques vont de moyen à bon. Deux masses d’eau souterraines sont également identifiées, en 
bon et mauvais état. Les dégradations sont principalement liées à la pollution domestique et 
industrielle.  

L’eau et les sédiments du Touyre sont de qualité moyenne, en raison notamment de pollutions 
anciennes et des rejets de la station de traitement des eaux usées située à proximité. Le lac de 
Montbel en revanche présente une bonne qualité des eaux et moyenne des sédiments. 

On notera l’amélioration récente de la qualité écologique du cours d’eau du Touyre de sa source à 
la confluence du Pelail à Lavelanet (masse d’eau référencée FRFRR158_1), classée dans l’état 
des lieux de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (AEAG) comme bon (état écologique et chimique), 

conformément à la classification de la DCE4. 

De même, le cours d’eau du 
Touyre, du confluent du Pelail 
(Lavelanet) à l'Hers-Vif (masse 
d’eau référencée FRFR158), 
demeure classé en état écologique 
et chimique bon dans l’état des 
lieux validé par l’AEAG en 
décembre 2025. 

État écologique des masses d’eau au 
droit du projet 

 

 
4 Directive Cadre Européenne sur l’Eau (DCE) 
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Un territoire rural, majoritairement forestier et agricole, avec des 
enjeux écologiques forts 

L’aire d’étude est principalement composée de terres agricoles (environ 1 700 ha) et d’espaces 
forestiers (environ 800 ha). Les enjeux les plus importants concernent principalement les chauves-
souris et les mammifères terrestres (Desman, Loutre), dont plusieurs espèces à enjeu vivent sur 
le territoire. Un enjeu modéré est également retenu pour les espèces floristiques, les invertébrés, 
les amphibiens, les oiseux et les reptiles en raison de la présence d’espèces protégées ou a enjeu. 

Le Touyre abrite un peuplement piscicole mixte avec trois espèces présentant un statut de 
protection (Lamproie de Planer, Spirlin et Truite fario). 

Des usages ruraux tournés vers l’agriculture, les loisirs et le 
tourisme 

Le territoire est concerné par trois principales activités : l’agriculture (polyculture et polyélevage), 
l’industrie textile en déclin historiquement (aujourd’hui orientée vers les géotextiles durables, 
biosourcés et recyclables) et le tourisme.  

Les prélèvements dans le Touyre permettent d’alimenter la population en eau potable, de soutenir 
l’industrie et d’irriguer les terres agricoles. La zone d’implantation du projet est essentiellement 
concernée par les prélèvements agricoles. 

LES INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
L’évaluation des incidences du projet a été conduite en distinguant la phase travaux et la phase 
exploitation, et en appréciant les effets sur les milieux physiques, naturels, humains, le paysage, 
le patrimoine et le cadre de vie. Les impacts ont été analysés selon leur intensité, leur durée, leur 
étendue spatiale et leur caractère positif ou négatif. Cette analyse a permis de hiérarchiser les 
incidences du projet, puis d’identifier les mesures à mettre en œuvre pour les éviter ou les réduire. 

Les impacts en phase travaux 

Les principaux impacts en phase travaux concernent principalement : 

● le milieu naturel, en raison des terrassements, de la pose de la conduite, de la création de la 
prise d’eau, des ouvrages en berge et des interventions au droit du lac ; 

● les milieux aquatiques, du fait des risques de mise en suspension de matières fines, de 
pollution accidentelle et de perturbation temporaire des habitats du Touyre et du ruisseau de 
Font Rioux ; 

● les écoulements et le risque inondation, en particulier au droit de la prise d’eau sur le Touyre ; 

● l’occupation des sols, avec une altération temporaire de surfaces agricoles, de friches, de 
boisements et d’habitats de bord de cours d’eau ; 

● le cadre de vie, par les nuisances sonores, les circulations d’engins, la gêne temporaire des 
riverains et des usagers, ainsi que par les effets paysagers provisoires liés au chantier. 

Les impacts les plus sensibles identifiés en phase travaux portent sur les habitats et espèces à 
enjeu, notamment les oiseaux, les chauves-souris, les mammifères semi-aquatiques tels que la 
Loutre et le Desman des Pyrénées, ainsi que sur les continuités écologiques associées au Touyre. 
Les effets potentiels concernent la destruction ou l’altération temporaire d’habitats, le 
dérangement, le risque d’écrasement ou de piégeage de la faune, et la perturbation du 
fonctionnement écologique local. 
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S’agissant du risque hydraulique, les incidences restent très localisées, avec une sur-inondation 
limitée au champ situé en rive droite de la prise d’eau, sans incidence sur la station d’épuration de 
Laroque-d’Olmes, qui constitue l’enjeu bâti principal du secteur. 

Les impacts en phase exploitation 

En phase exploitation, les incidences négatives du projet sont plus limitées et plus localisées. Au 
droit de la prise d’eau sur le Touyre, l’ouvrage induit une légère modification des écoulements et 
une légère hausse localisée du niveau d’eau en amont immédiat. Ces effets demeurent toutefois 
faibles et n’affectent pas les enjeux bâtis environnants. La présence pérenne de certains ouvrages, 
notamment au niveau de la retenue, constitue également un impact visuel localisé. 

L’exploitation du projet est également susceptible d’avoir des effets sur le fonctionnement 
hydroécologique du Touyre, sur la continuité piscicole et sédimentaire, ainsi que sur la qualité des 
eaux, tant lors du remplissage hivernal de la retenue depuis le Touyre que lors de la réalimentation 
du Touyre depuis Montbel en période d’étiage. Ces incidences ont fait l’objet d’une évaluation 
spécifique, tenant compte des conditions de débit, de température et d’oxygénation des eaux. 

Le projet présente également des effets positifs, en permettant de sécuriser le remplissage de la 
retenue de Montbel et de renforcer sa capacité à assurer ses fonctions de soutien d’étiage et de 
satisfaction des usages. La réalimentation du Touyre en période de basses eaux constitue 
également un effet favorable potentiel pour le milieu aquatique, sous réserve que les conditions de 
qualité des eaux soient réunies. Ces bénéfices sont notamment précisés dans le dossier de 
Déclaration d’Intérêt Général (DIG), au chapitre 3.4 Bénéfices écosystémiques. 

LES MESURES PRISES POUR ÉVITER, RÉDUIRE, VOIRE 
COMPENSER LES INCIDENCES DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT 
La démarche appliquée au projet repose sur la séquence Éviter – Réduire – Accompagner (ERC), 
complétée par un dispositif de suivi environnemental. Les impacts résiduels ont ensuite été 
réévalués après prise en compte de ces mesures. 

Les mesures d’évitement : 

Dès la conception du projet, des mesures d’évitement ont été recherchées afin de limiter au 
maximum ses impacts sur l’environnement. Elles ont notamment consisté à : 

● rechercher le tracé de moindre impact pour l’implantation de la conduite ; 

● éviter les secteurs écologiquement les plus sensibles ; 

● implanter les ouvrages en limitant les atteintes à la ripisylve, aux habitats naturels et aux 
secteurs d’usages les plus sensibles ; 

● retenir un positionnement de la prise d’eau compatible à la fois avec les contraintes 
hydrauliques, la qualité de l’eau et les enjeux écologiques ; 

● implanter les ouvrages de restitution dans la retenue à l’écart autant que possible des 
secteurs de loisirs les plus fréquentés. 
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Les mesures de réduction en phase travaux : 

En phase travaux, les mesures de réduction prévues comprennent d’abord des mesures générales 
de management environnemental et de bonne gestion de chantier : balisage et limitation stricte 
des emprises, gestion des déchets et matériaux excédentaires, prévention des pollutions, respect 
des prescriptions réglementaires et encadrement des interventions sensibles. 

Des mesures plus spécifiques sont ensuite prévues. Ainsi, vis-à-vis de la qualité des eaux, le 
dossier prévoit : 

● la gestion des eaux usées ou polluées ; 

● la prévention et l’intervention en cas de pollution accidentelle ; 

● le suivi de la qualité des eaux ; 

● la limitation des matières en suspension, notamment par la mise en place de rideaux 
géotextiles dans le Touyre et au droit du point de restitution dans la retenue de Montbel ; 

● des mesures de bonne gestion adaptées aux travaux en rivière et en berge. 

Vis-à-vis du milieu naturel et de la biodiversité, les principales mesures sont : 

● l’adaptation du calendrier des travaux afin d’éviter les périodes écologiquement les plus 
sensibles pour les espèces à enjeux ; 

● l’adaptation de la technique d’abattage des arbres à enjeu, notamment pour les chauves-
souris ; 

● la limitation stricte des emprises de chantier et la mise en défens des secteurs sensibles ; 

● la limitation des impacts des travaux dans les habitats favorables au Desman et à la Loutre ; 

● la stabilisation et renforcement des berges après travaux ; 

● le recours à des dispositifs adaptés pour la construction ou la réfection d’ouvrages de 
franchissement de cours d’eau ; 

● le traitement encadré des embâcles et atterrissements ; 

● une pêche de sauvetage pour la faune piscicole si nécessaire ; 

● des mesures spécifiques de prévention vis-à-vis des espèces exotiques envahissantes ; 

● le stockage séparé des terres végétales et la remise en état des sites après intervention. 

Des mesures sont également prévues pour les usages et le cadre de vie : 

● adaptation du calendrier des interventions ; 

● information de la population ; 

● réduction des nuisances sonores ; 

● organisation du chantier pour limiter les perturbations de circulation et les gênes locales. 

Les mesures de réduction en phase exploitation 

En phase exploitation, le projet intègre plusieurs dispositifs de réduction directement liés à la 
conception et au fonctionnement des ouvrages : 

● maintien de la continuité du cours d’eau, notamment par les aménagements de 
franchissement destinés aux poissons et au Desman ; 

● maintien d’un débit suffisant pour le Desman ; 
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● protection des systèmes de captage d’eau afin d’éviter le piégeage ou l’aspiration de la petite 
faune aquatique et semi-aquatique, notamment grâce à des grilles adaptées ; 

● respect du débit biologique minimum (DMB) et encadrement des modalités de 
fonctionnement de l’ouvrage. 

La réalimentation du Touyre à partir de Montbel est en outre conditionnée par des critères de 
qualité, afin de préserver la compatibilité écologique du rejet avec le milieu récepteur et les espèces 
piscicoles, en particulier la truite. 

Les mesures de suivi et d’accompagnement 

Le dossier prévoit un programme de suivi destiné à vérifier dans le temps l’efficacité des mesures 
et l’absence d’effets non anticipés. Il comprend notamment : 

● un suivi du fonctionnement hydrodynamique du Touyre pendant les premières années de 
mise en service ; 

● un suivi de la qualité hydroécologique du cours d’eau ; 

● un suivi de la qualité des eaux et des sédiments au droit de la retenue, du point de 
prélèvement et du point de restitution ; 

● un suivi de la reprise de la végétation sur les zones remises en état ; 

● des suivis complémentaires portant sur l’avifaune, les chiroptères, la Loutre, les mammifères 
semi-aquatiques, les peuplements piscicoles et les habitats. 

En complément, une mesure d’accompagnement prévoit la mise en place d’une assistance 
écologique en amont et pendant les travaux. Cette mission comprend la vérification du calendrier 
écologique, l’examen des procédures de chantier, la veille sur les espèces invasives, la 
surveillance des emprises et l’appui au maître d’ouvrage pour la bonne mise en œuvre de 
l’ensemble des mesures environnementales. 

Évaluation des impacts résiduels 

Après prise en compte des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de suivi, 
l’étude conclut à une forte diminution des incidences résiduelles. Après application des mesures 
prévues, les impacts résiduels sont globalement ramenés à des niveaux faibles à négligeables, 
voire nuls pour une partie des habitats ou occupations du sol temporairement affectés, du fait de 
leur remise en état et de leur capacité de résilience, sous réserve de la bonne mise en œuvre des 
mesures et du programme de suivi. 

Incidences sur Natura 2000 

Enfin, l’évaluation des incidences Natura 2000 conclut que le projet n’est pas de nature à porter 
atteinte à l’intégrité ni aux objectifs de conservation des sites proches concernés. Le lien 
écologique avec ces sites est jugé ténu à négligeable, et les impacts résiduels sur les espèces 
d’intérêt communautaire sont considérés comme non significatifs à l’échelle locale. 
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Annexe 3. Note relative à la vulnérabilité du 
projet au changement climatique 

Préambule : 

Une partie des analyses présentées ci-dessous sont issues des résultats d’études antérieures à la 
méthodologie nationale de la TRACC (Trajectoire de Réchauffement de référence pour l'Adaptation 
au Changement Climatique). Cependant, les scénarios et hypothèses d’émissions de Gaz à Effet 
de Serre (GES) traduisent bien les engagements actuels en termes d’émission et terme de niveaux 
de réchauffement. 

(https://www.drias-climat.fr/accompagnement/sections/405) 

 

Le modèle international HadGEM2 / CCLM4-8-17 est notamment conforme aux projections 
Explore2 – ADAMONT utilisées dans le cadre de cette méthodologie, sous scénario RCP8.5 : 

(https://www.drias-climat.fr/accompagnement/sections/475) 

 

Tableau 1 : Liste des couples GCM/RCM sous scénario RCP8.5 utilisés pour le jeu de données TRACC. 

 

Dans tous les cas, il est à rappeler que ces résultats démontrent bien des tendances à des 
horizons courts et moyens termes (2040-2060). 

 

Évapotranspiration – Bassin versant de l’Hers-Vif : 

Rapport des projections climatiques (Décembre 2022) :  

Le travail effectué par le bureau d’études EAUCEA sur les projections climatiques aux horizons 
2030 et 2050 s’attarde notamment sur la détermination de l’évapotranspiration potentielle (ETP) 
sur le bassin de l’Hers-Vif. Douze modèles ont été pris en compte pour mener cette étude, le 
modèle HadGEM2 / CCLM4-8-17 ayant fait l’objet d’un intérêt tout particulier, se distinguant par 
des étés « chauds et secs », et caractéristique du bassin étudié : 
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Nom simplifié pour 
l’étude 

Modèle de climat Modèle régional Pays 

DRIAS1 MPI-ESM CCLM4-8-17 International 

DRIAS2 EC-EARTH RCA4 Suède 

DRIAS3 EC-EARTH RACMO22E Pays-Bas 

DRIAS4 IPSL-CM5A RCA4 Suède 

DRIAS5 CNRM-CM5 RACMO22E Pays-Bas 

DRIAS6 NorESM1 REMO2015 Allemagne 

DRIAS7 CNRM-CM5 ALADIN63 France 

DRIAS8 NorESM1 HIRHAM5 Danemark 

DRIAS9 HadGEM2 CCLM4-8-17 International 

DRIAS10 IPSL-CM5A WRF381P France 

DRIAS11 HadGEM2 RegCM4-6 International 

DRIAS12 MPI-ESM REMO2009 Allemagne 

Tableau 2 : Détail des modèles climats/régionaux utilisés dans le cadre de l’étude EAUCEA de 
Décembre 2022. 

Les résultats de ce travail de prospective, à l’horizon 2050, sont présentés ci-dessous : 

 

Figure 1 : Boites à moustaches des ETP à l’horizon 2050 par rapport à la période de référence 1981-
2010, d’après le scénario RCP8.5 (et les 12 modèles DRIAS). L’étoile noire représente la moyenne, le 
trait orange la médiane, les boites donnent le 1er et dernier quartile et les barres représentent les 5e et 
95e centiles. Les maxima/minima sont représentés par des cercles.  

Les tendances à l’augmentation de l’ETP sont communes à l’ensemble des modèles étudiés, avec 
une augmentation de l’ETP cumulée moyenne de l’ordre de +70mm à l’année pour l’horizon 2050.  
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Concernant les périodes de fonctionnement de l’ouvrage de Montbel : 

 

➢ En période de remplissage du barrage [Novembre à Juin] : Augmentation de l’ETP 
(cumulée) moyenne de l’ordre de +30mm ; 

➢ En période de déstockage [Juillet à Octobre] : Augmentation de l’ETP (cumulée) moyenne 
de près de +40mm ; 

 

Évaporation et apports naturels :  

 

Précipitations sur le bassin versant de l’Hers-Vif, sous bassin du Touyre inclus : 

Le relief impacte fortement les cumuls de précipitations sur le bassin de l’Hers-Vif, qui varient en 
moyenne sur 1981-2010 d’environ 700mm annuels à l’aval du bassin, à plus de 1400 mm dans la 
région amont (relief de montagnes). Sur l’ensemble du territoire, les précipitations annuelles 
moyennes sur 1981-2010 s’élèvent à 916mm. 

 

Figure 2 : Boites à moustaches des variations de précipitations à l’horizon 2050 (scénario RCP8.5 ; 12 
modèles DRIAS). 

Si les tendances à 2050 sont à la baisse concernant les précipitations moyennes annuelles du BV 
de l’Hers-Vif, le cumul de précipitations resterait supérieur à 700mm annuels sur la zone 
hydrographique de Montbel. En simulant ces précipitations sur les 550 ha de la retenue (d’une 
capacité de 60 Mm3), les pluies représenteraient un apport naturel de +3,8 Mm3 (soit +6,4%).  
À cela s’ajoute le ruissellement sur le bassin versant, n’ayant pas fait l’objet d’une étude 
complémentaire. 

En s’appuyant sur les travaux du SIGAL de Décembre 2020 (https://www.arraa.org), et retenant 
une hypothèse d’évaporation de 2 100 à 2 700 m3/ha sur la saison estivale, ceci représenterait 
moins de 3% d’évaporation sur la période juillet-octobre. Ainsi, l’évaporation de la retenue serait 
directement compensée par les apports naturels des précipitations et les ruissellements du bassin 
versant de la retenue. 

https://www.arraa.org/
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Impact de l’ETP sur l’hydrologie :  

 

Résultats des simulations du rapport d’EAUCEA (Décembre 2022) :  

La baisse des débits moyens annuels sur l’Hers-Vif à Calmont, à l’horizon 2050, est de l’ordre de 
-29% (tendance) par rapport à la période de référence 1981-2010 : 

 

 

Tableau 3 : Hers-Vif à Calmont ; Résultats des modèles climatiques DRIAS appliqués aux modèles 
hydrologiques (CemaNeige et GR4J) pour la période 1981-2010 et les projections aux horizons 2030 
et 2050. 

 

Débits d’Objectif d’Étiage (DOE) :  

Résultats de l’étude de RIVES & EAUX SUD-OUEST (Janvier 2026) :  

Les récents travaux de Rives & Eaux concernant les courbes de défaillance du barrage de Montbel 
présentent notamment les déficits, en volume, pour garantir le DOE à Calmont : 

 

 

Annuel
Novembre-

Juin

Juillet-

Octobre
Annuel

Novembre-

Juin

Juillet-

Octobre
Annuel

Novembre-

Juin

Juillet-

Octobre

DRIAS3 (ETP Oudin) 13.9 17.5 6.9 +11 % +14 % -9 % -9 % -4 % -32 %

DRIAS3 (ETP DRIAS) 14.5 18.4 6.8 +13 % +18 % -13 % -3 % +2 % -34 %

DRIAS8 (ETP Oudin) 13.9 18.7 4.4 -9 % -10 % +0 % -16 % -15 % -25 %

DRIAS8 (ETP DRIAS) 15.3 20.5 5.2 -6 % -8 % +10 % -11 % -10 % -18 %

DRIAS9 (ETP Oudin) 14.2 19.0 4.7 -2 % +0 % -21 % -34 % -31 % -50 %

DRIAS9 (ETP DRIAS) 15.0 20.0 5.2 +2 % +5 % -21 % -29 % -27 % -50 %

DRIAS12 (ETP Oudin) 13.6 17.7 5.7 +8 % +8 % +8 % +3 % +5 % -14 %

DRIAS12 (ETP DRIAS) 14.4 19.0 5.4 +11 % +11 % +15 % +7 % +10 % -12 %

Mediane modèles 14.3 18.8 5.3 +5 % +6 % -4 % -10 % -7 % -29 %

Moyenne modèles 14.4 18.8 5.5 +3 % +5 % -4 % -12 % -9 % -29 %

Débit moyen (m3/s) Variations relatives  par rapport à 1981-2010 (%)

2021-2039 2040-20601981-2010

Annuel
Novembre-

Juin

Juillet-

Octobre
Annuel

Novembre-

Juin

Juillet-

Octobre
Annuel

Novembre-

Juin

Juillet-

Octobre

DRIAS3 (ETP Oudin) 13.9 17.5 6.9 +11 % +14 % -9 % -9 % -4 % -32 %

DRIAS3 (ETP DRIAS) 14.5 18.4 6.8 +13 % +18 % -13 % -3 % +2 % -34 %

DRIAS8 (ETP Oudin) 13.9 18.7 4.4 -9 % -10 % +0 % -16 % -15 % -25 %

DRIAS8 (ETP DRIAS) 15.3 20.5 5.2 -6 % -8 % +10 % -11 % -10 % -18 %

DRIAS9 (ETP Oudin) 14.2 19.0 4.7 -2 % +0 % -21 % -34 % -31 % -50 %

DRIAS9 (ETP DRIAS) 15.0 20.0 5.2 +2 % +5 % -21 % -29 % -27 % -50 %

DRIAS12 (ETP Oudin) 13.6 17.7 5.7 +8 % +8 % +8 % +3 % +5 % -14 %

DRIAS12 (ETP DRIAS) 14.4 19.0 5.4 +11 % +11 % +15 % +7 % +10 % -12 %

Mediane modèles 14.3 18.8 5.3 +5 % +6 % -4 % -10 % -7 % -29 %

Moyenne modèles 14.4 18.8 5.5 +3 % +5 % -4 % -12 % -9 % -29 %

Débit moyen (m3/s) Variations relatives  par rapport à 1981-2010 (%)

2021-2039 2040-20601981-2010
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Il est difficile de déterminer une tendance sur l’historique des 30 dernières années de chroniques 
pour le DOE de Calmont ; cependant, une augmentation du déficit à garantir les objectifs, fixés par 
le Plan de Gestion d’Étiage (PGE) et le règlement d’eau de l’ouvrage de Montbel, est observable 
sur les 4 dernières années étudiées, notamment pour 2022, 2023 et 2024. 

Également, une tendance à l’augmentation des déficits sur les mois de septembre et octobre sont 
marqueurs d’un allongement des étiages de l’Hers-Vif, rejoignant le scénario étudié, à savoir 
HadGEM2 / CCLM4-8-17. 

 

Usages agricoles et évolutions 2003-2025 : 

Les travaux de Rives & Eaux Sud-Ouest s’appuient notamment sur les données de l’OUGC5 

« Vallées de l’Ariège » et croisées aux données du SIAHBVA6 (2003-2025) afin de dresser la 

synthèse suivante : 

 

Tableau 4 :  Synthèse de l’actualisation de la demande dédiée aux usages agricoles (BV de l’Hers-Vif 
et de l’Ariège aval) 

Les résultats concernant l’étude de la CACG en 2011 reposent sur l’historique 1983-2011, avec 
des hypothèses d’assolement « au plus fort du besoin » ; L’actualisation (2025) du bureau d’études 
Rives & Eaux Sud-Ouest s’appuie sur les données plus récentes 2003-2025, avec des cultures 
recensées dans les bases de données de l’OUGC et du SIAHBVA. 

Ainsi, l’évolution des consommations liées aux usages agricoles, sur les secteurs de l’Hers-Vif (en 
aval de l’ouvrage de Montbel) et de l’Ariège aval sont de : 

 +4% à +5% de consommation à l’hectare, en année moyenne, par rapport à la période de 
référence 1983-2011 ;  

 -23% à -33% de consommation à l’hectare, en année sèche, par rapport à la période de 
référence 1983-2011 : Cette baisse marque une tendance à l’adaptation des cultures, des 
assolements et des surfaces irriguées lors de saisons estivales à l’hydrologie faible. 

 

 
5 Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) 

6 Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique de la Basse Vallée de l'Ariège (SIAHBVA) 

Hypothèses 
assolement 

simplifié 
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